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ANNEXE n° 1

SÉCURISATION

DES MANIFESTATIONS, ÉVÉNEMENTS OU GRANDS RASSEMBLEMENTS FESTIFS

MESURES À METTRE EN PLACE PAR L’ORGANISATEUR

1. Privilégier les lieux clos (site fermé, parcs, etc.) ;

2. Limiter, voire interdire au besoin le stationnement à proximité immédiate du lieu de la manifestation ;

3. Porter une attention particulière sur le stationnement des véhicules et l’accès aux véhicules sur le lieu et sur les

abords de la manifestation ;

4. Prévoir  des dispositifs  passifs  de blocage d’accès des véhicules aux abords et  en périphérie des lieux à forte

concentration : par exemple utilisation de véhicules ou de poids-lourds (en s’assurant que ceux-ci pourront être

déplacés rapidement par l’organisateur afin de ne pas retarder l’accès aux services de secours), etc. ;

5. Éviter la constitution de files d’attente et des rassemblements de public à proximité des voies de circulations en

élargissant les horaires d’accueil ; si la constitution de files d’attente ne peut être empêcher, il conviendra de les

sécuriser ;

6. Inspecter visuellement les bagages à main avec le consentement des personnes concernées et refuser l’accès aux

personnes n’y consentant pas ;

7. Procéder à des palpations par des agents de sécurité habilités (elles ne sont possibles qu’avec le consentement

des personnes concernées) et refuser l’accès aux personnes n’y consentant pas ;

8. Déceler et signaler aux services de police et de gendarmerie (en appelant le 17), tout comportement suspect, la

commission d’un acte terroriste est souvent précédée d’une phase de repérage de la future cible. Il convient donc

de signaler tout fait, même à priori anodin, pouvant laisser penser qu’un repérage a eu lieu ;

9. Appeler régulièrement la vigilance du public et des personnels y compris en langue étrangère pour rappeler les

consignes de sécurité  et  notamment  de ne pas laisser  de sacs sans  surveillance et  de signaler  les  sacs  qui

semblent être abandonnés ;

10. Identifier  un responsable unique de la  protection de site qui  sera l’interlocuteur  du service  de sécurité  et  des

services de polices et de gendarmerie ;

11. Augmenter  le  nombre  d’agents  de  sécurité  agréés  et  sensibiliser  toutes  les  personnes,  professionnelles  ou

bénévoles,  clairement  identifiées  (badge,  brassard...),  chargées  de  la  sécurité  des  manifestations  festives,

sportives, culturelles ou cultuelles ;

12. Déployer l’affichage spécifique, dissuasif et pédagogique à destination du public « Comment réagir en cas d’attaque

terroriste ?» sur le site de la manifestation. Ces documents sont téléchargeables sur le site internet de la préfecture

de l’Aveyron : www.aveyron.gouv.fr - Onglets Politiques publiques > sécurité des personnes et des biens >  sécurité

publique. Il convient de les imprimer au format A3 et en couleur.
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1. Préserver l’accès des véhicules de secours en tout  lieu de la manifestation ainsi  que l’accès en particulier  aux

Établissements recevant du public (ERP), habitations collectives et aux points d'eau incendie (poteaux d'incendie,

bouche d'incendie, réserve naturelle ou artificielle d'incendie…) ;

2. Identifier :

- un point d’accueil des secours ;

- un responsable de l’accueil des secours ;

- un point de rassemblement des moyens de secours, situé à l’écart de la manifestation ;

3. Veiller à ce que les cheminements et les issues au sein du périmètre de la manifestation permettent une évacuation

fluide et rapide du public en cas de mouvement de foule ;

4. Mettre en place, si nécessaire, un dispositif prévisionnel de secours à personnes en faisant appel à une association

agréée de sécurité civile. Le poste de secours doit être situé en retrait de la manifestation et il doit être doté d’un

stock de pansements et de garrots ;

5. Définir  les  moyens d’alerte  de la  population  (sonorisation  présente  sur  scène etc...)  et  le  plan  d’évacuation,  et

désigner un responsable d’évacuation parmi les organisateurs ;

6. Réaliser  un  annuaire  d’urgence  comportant  au  minimum  les  numéros  du  responsable  de  la  manifestation,  du

responsable de la société de sécurité privée et du responsable de l’association agréée de sécurité civile.

1 – Mesures individuelles des manifestations, événéments ou grands rassemblements festifs

1. Port du masque exigé par l’arrêté préfectoral   n°   2021-210-1 du 29 juillet 2021  , en plus du passe sanitaire

2. Distribution de gel hydroalcoolique

3. Distanciation physique d’au moins 1 mètre entre deux personnes.

2 – Mesures collectives des manifestations, événéments ou grands rassemblements festifs

1. Port du masque exigé par l’arrêté préfectoral   n°   2021-210-1 du 29 juillet 2021,  

en plus du passe-sanitaire [1]

2. Mise à disposition du public de poubelles

3. Matérialisation d’un sens unique de circulation

4. Marquage au sol des files d’attente sur le site de l’événement et des distanciations

5. Filtrage à l’entrée du site

6. Comptage des personnes participant à l’événement

7. Affichage des gestes barrières sur le site.

3 –  Buvette temporaire et petite restauration lors des manifestations,  événéments ou grands
rassemblements festifs

1. Passe sanitaire (dès le 1er client / spectateur / participant) [1]

2. Le service au bar est autorisé

3. La consommation au bar est autorisée

4. Des tables peuvent être prévues pour les consommateurs (sans caractère obligatoire)

5. Pas de nombre maximal de convives admis par table.

4 – Restauration lors des manifestations, événéments ou grands rassemblements festifs

1. Passe sanitaire (dès le 1er client / spectateur / participant) [1]

2. Pas de nombre maximal de convives admis par table.
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Concerts – Festivals  :

1. Concerts     - festivals, de plein air debout  

 passe sanitaire [1].

2. Festivals ou manifestations (arts de rue, festivals avec déambulation) se déroulant dans l’espace public.   Ces

manifestations se définissent par 2 critères cumulatifs : 
• Le caractère artistique manifeste, et pas seulement « culturel ». Ainsi, un lâcher de vachette sur la voie

publique ou une fête patronale sont  des manifestations culturelles mais pas artistiques,  même si  des

musiciens animent l’évènement.
• La détention de la licence d’entrepreneur de spectacle par l’organisateur.

Pour ces événements :

 pas de jauge,

 passe sanitaire [1].

3. Concerts – festivals, assis en plein air  

 pas de jauge sauf si définition par le préfet en fonction des circonstances locales

 passe sanitaire [1].

[1] - A compter du 9 août 2021, l’obligation du passe sanitaire concernera uniquement les clients, spectateurs, participants majeurs.

- A compter du 30 août 2021, seront soumis au passe sanitaire, les salariés, agents publics, bénévoles et autres personnes  majeures

intervenant dans les établissements, lieux, services et événements énumérés au I de la circulaire préfectorale du 9 août 2021.

- Le passe sanitaire sera requis pour les enfants de 12 à 17 ans à partir du 30 septembre 2021

5 – Passe sanitaire

5.1 - Qu’est-ce que le passe sanitaire ?

Le passe sanitaire consiste en la présentation, numérique (via l'application TousAntiCovid notamment) ou papier,

d'une preuve sanitaire, parmi les trois suivantes :

  La vaccination, à la condition que les personnes disposent d'un schéma vaccinal complet, et du délai nécessaire

après l’injection finale soit :

• 7 jours après la dernière injection pour les vaccins à double injection (Pfizer, Moderna, AstraZeneca), y

compris dans le cadre de schémas de vaccination monodose faisant suite à un antécédent de Covid-19 (à

compter de 2 mois après l’infection).

• 28 jours après l'injection pour les vaccins avec une seule injection (Johnson & Johnson/Janssen).

Depuis  le  27  mai,  toutes  les  personnes  vaccinées,  peuvent  récupérer  leur  attestation  de  vaccination  sur  le

téléservice de l’Assurance Maladie https://attestation-vaccin.ameli.fr .

Par ailleurs, n’importe quel professionnel de santé habilité à vacciner (médecins, pharmaciens ou infirmiers) peut

retrouver une attestation de vaccination et l’imprimer si une personne le lui demande.

Une fois le certificat de vaccination en main, il suffit de scanner le QR Code pour l’importer et le stocker en local,

dans son téléphone, grâce à TousAntiCovid. Il est aussi possible de choisir de présenter le certificat papier avec le

QR Code directement là où le passe est demandé.
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  La preuve d'un test négatif de moins de 72h (ou 48h pour les tests antigéniques dans le cadre de voyages vers

certaines destinations, comme la Corse, les collectivités d’outre-mer et l’Union européenne)

Tous les tests RT-PCR, antigéniques et désormais les autotests sous la supervision de professionnels génèrent une

preuve dès la saisie du résultat par le personnel de santé dans SIDEP, qui peut être imprimée en direct pour les

tests  antigéniques et  les autotests  sous  supervision de professionnels  de santé et  qui  est  également  mise à

disposition du patient via un mail et un SMS pour aller la récupérer sur le portail SI-DEP (htpps://sidep.gouv.fr). Sur

TousAntiCovid, l’importation de la preuve dans l’application est à la main du patient. Il peut importer sa preuve :

• à partir du document en format papier ou PDF issu de SI-DEP et qui accompagne le résultat du test, en

scannant le QR Code situé en bas à gauche sur le document ;

• en cliquant sur le lien dans le portail SI-DEP, qui permet d'importer directement le résultat du test dans

TousAntiCovid.

• Les délais en vigueur pour la validité des tests (72h ou 48h selon les cas) sont stricts au moment de

l'entrée sur le site de l'évènement.

Dans le  cas  des  voyages vers  la  Corse,  les  collectivités  d’outre-mer  et  les  pays  de l’Union européenne,  les

autotests sous la supervision de professionnels ne sont pas recevables. Seuls les tests RT-PCR et/ou antigéniques

sont acceptés.

  Le résultat d'un test RT-PCR ou antigénique positif attestant du rétablissement de la Covid-19, datant d'au moins

11 jours et de moins de 6 mois.

Les tests  positifs  RT-PCR ou antigéniques de plus de 11 jours  et  moins de 6  mois (pris  en compte à date)

permettent d’indiquer un risque limité de réinfection à la Covid-19. Le processus pour récupérer sa preuve de test

positif, appelée également preuve de « rétablissement », est le même que pour les tests négatifs via SI-DEP.

Conformément à la réglementation concernant la protection des données de santé du portail SI-DEP, les certificats

de test positif, y compris les tests positifs valant comme preuves de rétablissement, sont désormais conservés six

mois dans le système d’information à compter de leur collecte. Au-delà, ils sont effacés de la plateforme. Si vous

importez vos certificats sanitaires dans l’application TousAntiCovid, vous pourrez toutefois les conserver de façon

illimitée et les supprimer à tout instant.

Il est précisé, pour les personnes qui auraient une contre-indication médicale à la vaccination, qu’une attestation

pourra leur être remise par un médecin, justifiant de cette contre-indication dans le respect des cas listés par la

Haute autorité de santé. Ce document pourra prochainement faire l’objet d’un QR code dans le passe sanitaire. Les

personnes concernées se verront ainsi délivrer un document par leur médecin pouvant être présenté dans les lieux,

services, établissements et événements où le passe sanitaire est exigé.

5.2 - A partir de quel âge est-il exigé ?

Le passe sanitaire est exigé pour les majeurs. Son application sera étendue aux personnes de 12 à 17 ans inclus le

30 septembre.

5.3 - A qui est-il demandé de présenter le passe sanitaire ?

Dans les situations où le passe est exigé, toute personne de plus de 18 ans devra présenter le passe. Les touristes

étrangers doivent également se conformer à l’obligation de passe dans les  lieux où celle-ci est en vigueur.

Concernant les adolescents de 12 à 17 ans, le passe sanitaire s’appliquera à partir du 30 septembre.
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A compter du 30 août, l’exigence de passe sanitaire est étendue à l’ensemble des salariés et autres intervenants

exerçant dans les lieux soumis au passe sanitaire aux horaires d’ouverture du public, à l’exception des personnes

effectuant des livraisons ou des interventions d’urgence.

Toute preuve non certifiée doit être systématiquement refusée à l'entrée de l'évènement ou du lieu.

5.4 - Quels sont les salariés qui seront soumis au passe le 30 août ?

Au-delà  du  public  accueilli,  le  passe  s’appliquera  également  à  compter  du  30  août  aux  salariés  ou  autres

professionnels et bénévoles exerçant dans les lieux,  établissement, services ou événements soumis au passe

sanitaire lorsque leur  activité se déroule dans les espaces et aux heures où ils  sont  accessibles au public,  à

l’exception des activités de livraison et sauf intervention d’urgence. En application de la loi, les salariés vaccinés

pourront autoriser leur employeur à conserver la preuve de leur vaccination pour éviter les contrôles répétés.

Il s’appliquera également aux encadrants des accueils collectifs de mineurs (ACM) à compter du 30 août lorsqu’une

sortie est organisée dans un lieu soumis au passe tel que piscine, musée, restaurant, etc.

Le passe ne sera en revanche pas requis pour les agents de contrôle (inspecteurs du travail, forces de sécurité…)

dans l’exercice de leurs contrôles sur les sites eux-mêmes soumis au passe.

5.5 - Comment le passe sanitaire sera-t-il contrôlé ?

Pour gérer la vérification du passe sanitaire, les documents de preuve disposent d’un QR code qui pourra être

flashé à l’aide de l’application  TousAntiCovid Verif par les exploitants des ERP et organisateurs d’évènements

concernés par le passe sanitaire.

Cette application a un niveau de lecture « minimum » avec uniquement es informations « passe valide/invalide » et

« nom, prénom », sans divulguer davantage d’information sanitaire. 

5.6 - Comment vérifier une preuve étrangère ?

Depuis le 25 juin, TousAntiCovid Verif permet de lire des preuves émises par des systèmes étrangers au sein de

l’UE grâce à la mise en place d’un dispositif de partage de preuves européen. La liste des pays qui émettent des

preuves au format européen est régulièrement mise à jour sur le site :

https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirusresponse/safe-covid-19-vaccines-europeans/eu-digital-

covid-certificate_fr

Pour les autres pays, dans le cadre du passage aux frontières, les preuves non certifiées sont tolérées et doivent

être vérifiées dans une traduction en français ou en anglais.

S’agissant du passe sanitaire exigé pour certains lieux et évènements sur le territoire national, seules les preuves

certifiées au format européen ou 2D-DOC sont acceptées. Les participants étrangers peuvent réaliser des tests en

France (payants) pour obtenir leur certificat au format européen, et un travail est en cours afin de transcrire au

format européen les vaccinations réalisées hors UE avec des vaccins reconnus par l’Agence européenne des

médicaments (le portail existe déjà pour les français de l’étranger via le ministère des Affaires étrangères et sera

bientôt étendu aux touristes)

5.7 - Quel sera le cadre juridique compte tenu du secret médical ?

L'application  "TousAntiCovid  Verif" aura un niveau de lecture  "minimum" avec  juste  les informations  "passe

valide/invalide" et "nom, prénom", sans divulguer davantage d'information sanitaire.
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5.8 - Comment le passe sanitaire européen fonctionne-t-il ?

Il s’agit d’un document attestant qu’une personne a été vaccinée contre la Covid-19 ou est négative à la Covid-19
ou  s’est  rétablie  de  la  Covid-19.  Il  peut  être  présenté  aux  formats  papier  et  numérique,  directement  dans
l’application TousAntiCovid. Les deux versions disposent d’un QR Code contenant les informations essentielles,
ainsi qu’une signature numérique visant à garantir l’authenticité du certificat et à le protéger contre la falsification.

Il est gratuit, valable dans tous les pays de l’Union européenne sans exception ainsi qu’au Liechtenstein, en Suisse,
en Islande, en Norvège, à Monaco et en Andorre. Il est disponible dans les langues nationales et en anglais

5.9 - Comment récupérer mon certificat COVID numérique de l’UE ?

1 – J’ai un certificat de vaccination ou de test émis avant le 25 juin, je récupère ma preuve convertie au format
européen :

- en me rendant sur le téléservice https://attestation-vaccin.ameli.fr/ ou auprès de mon professionnel de santé,
médecin, pharmacien ou infirmier (certificat de vaccination) ;

- en allant sur le portail SI-DEP https://sidep.gouv.fr/ (certificat de test) ;

- si  j’ai  déjà  importé  mon certificat  dans  l’application  TousAntiCovid,  en  le  convertissant  directement  dans
l’application.

- si j’ai obtenu ma preuve auprès des autorités d’un autre pays, au format certificat COVID numérique de l’UE,
je peux également l’importer et le stocker dans TousAntiCovid.

2 – Je me suis fait tester ou vacciner (cycle vaccinal complet) après le 25 juin, je récupère ma preuve au format
européen :

- directement auprès du professionnel de santé, à l’issue de ma vaccination, en version papier ;

- en me rendant sur le téléservice https://attestation-vaccin.ameli.fr/;

- quand  je  reçois  le  SMS  et  l’email  à  l’issue  d’un  test.  Je  peux  aussi  demander  le  certificat  papier  au
professionnel de santé qui m’aura testé.
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